




PREAMBULE

Par délibération n° CC-2022-106 du 27 septembre 2022, le Conseil Communautaire a approuvé la
convention avec l’association « le cercle des nageurs mornantais » (CNPM) concernant l’usage du 
Centre Aquatique à travers des créneaux réservés.

A la suite des difficultés de recrutement dans l’équipe de Maitres Nageur Sauveteur, le centre 
aquatique a fermé ses portes temporairement au public les samedis à compter du samedi 1er octobre 
2022 et pour une durée indéterminée.

Néanmoins, la collectivité souhaite soutenir l’activité associative et permettre le maintien de l’accès 
des adhérents du CNPM au Centre aquatique « Les Bassins de l’Aqueduc » les samedis de 9h à 14h.

Compte tenu de l’absence des agents territoriaux sur l’ERP, ce fonctionnement diffère du 
fonctionnement habituel avec une présence en autonomie du club et de ses salariés professionnels 
chargés de la sécurité des adhérents.

Cette obligation de moyens pour garantir la sécurité des adhérents de l’association nécessite qu’elle
mette en place des mesures garantissant l’usage de l’équipement en conformité avec la législation en 
vigueur.

Vu la nécessité de conclure un nouvel avenant à la convention précitée pour acter ces éléments qui 
ne constituent pas une modification substantielle de la convention,

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit :

La Communauté de Communes du Pays Mornantais (COPAMO), 50 Avenue du Pays Mornantais
69440 Mornant, représentée par son Président, Monsieur Renaud PFEFFER, ou son délégataire, 
agissant en vertu de la délibération n° CC-2022- du Conseil Communautaire du 18 octobre 2022,

Et,

L’association « Cercle des Nageurs du Pays Mornantais », domiciliée Maison des Associations, 14 
rue Boiron 69440 Mornant, représentée par ses Co-présidents, Madame Ophélie LAURET-DOUARD
et Monsieur Cédric FRONTIERE, dûment habilités.
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ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT

Le présent avenant a pour objet :

- D’évaluer la capacité du club à mettre en œuvre les process de secours prévus au CA en cas 
d’incendie et d’accident/incident ;

- De mettre en place la surveillance des activités aquatiques par un professionnel 
exclusivement dédié à cette tâche et dépêché par le club ;

- De signer un avenant à la convention qui emporte les modalités d’utilisation de l’équipement 
dans ces conditions entre l’association et la Copamo.

ARTICLE 2 : DUREE

Le présent avenant prendra effet à sa signature et ne modifie pas la durée de la convention initiale 
prévue pour la saison 2022-2023.

ARTICLE 3 : ABROGATION DES MESURES

Les modalités d’utilisation prévues à l’article 1 pourront être abrogées dans le cadre d’un commun 
accord entre l’association et la Copamo par suite à un retour du fonctionnement à l’ordinaire du CA 
LBA.

ARTICLE 4 : 

Toutes les clauses de la convention initiale non contraires aux dispositions du présent avenant 
demeurent en vigueur.

Le présent avenant est établi en 2 exemplaires et signée par les deux parties.

Fait à Mornant, le

Pour l’Association « Cercle des
Nageurs du Pays Mornantais » Pour la COPAMO

La Co-présidente, Pour le président et par délégation,
Ophélie LAURET-DOUARD Yves GOUGNE,
Le Co-président, Vice-Président délégué à la 
Cédric FRONTIERE Cohésion Sociale, aux Services à la

Population et aux Relations
Extérieures
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